
Les étapes d’une demande de VAE

1-DEMANDE

- Cerfa « livret de 
recevabilité »

- Documents permettant de 
prouver l’expérience

- Formulaire " Validation des 
acquis de l'expérience 

maritime »

- Âge pour le titre visé

- Certificat médical 
d’aptitude

2-DIRM : ETUDE 
DE RECEVABILITE
DE LA DEMANDE
Notamment vérification du 
service en mer (nombre de 
jours selon fonction annexe 

I) et aptitude
Navigation à titre privée non 

prise en compte
(articles 11, 12,13,14, 15)

AVIS IGEM
1) quand le candidat ne
répond pas aux
conditions de l’ annexe
1 (durée de service en
mer, fonction exercée)
2) quand le candidat a
exercé son activité
dans d’autres secteurs
professionnels pendant
4200 heures (3 ans) :
mécanicien à terre...

3-DIRM : DÉCISION 
D’ACCEPTATION DE 

RECEVABILITE + 
envoi LIVRET DE 
DESCRIPTION DE 

L’EXPERIENCE

DIRM : 
DÉCISION DE REFUS

de RECEVABILITÉ

4-EXAMEN 
DEVANT LE JURY 

DE VAE
→ PV :

-Validation partielle ou 
totale

-Mise en situation 
professionnelle
-Demande de 

formation 
complémentaire ou de 

service en mer 

Nouvelle 
demande 

CANDIDAT : 
remplit et remet le 
livret à la DIRM qui 

complète le 
dossier

Secrétariat 
du jury

Si décision de  
validation : DIRM 

rappelle les conditions 
fixées par le jury et les  

conditions de 
délivrance à remplir 

pour le titre concerné

- le candidat  fait une demande de 
délivrance (cerfa)

- Il remplit toutes les conditions 
prévues par les textes

5-DIRM :
Notifie au candidat  la 

décision du jury

Accompagnement dans le cadre d’un contrat d’accompagnement
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